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Promotion 
du droit d’accès 
à l’information

Pour un meilleur 
accès à l’information



• Impliquer les différentes composantes de la 
société (Administrations, média, profession-
nels des nouvelles technologies de l’informa-
tion, jeunes, chercheurs, experts…etc.) dans 
une réflexion globale sur la thématique ;

• Organiser des ateliers et des séminaires régio-
naux et professionnels autour du sujet ;

• Susciter les recherches et les vocations parmi 
les jeunes maghrébins pour les impliquer 
dans le débat et la production de connaissan-
ces sur la question ; 

• Développer les connaissances et l’informa-
tion par la publication de rapports ; 

• Sensibiliser les citoyens à l’importance de la 
thématique et les inciter à prendre part au 
débat public ;

• Mener un travail de plaidoyer ; 
• Formuler une proposition de loi sur l’accès à 

l’information.

Engagez vous !
La réussite de cette initiative est suspendue à l’en-
gagement de tous, notamment des organisations 
de la société civile et des opérateurs économiques 
pour prendre part au débat, l’enrichir par leurs as-
pirations propres et féconder ainsi une stratégie et 
une réforme à la mesure des attentes de la société. 
Manifestez votre engagement auprès de Transpa-
rency Maroc.

Les partenaires de Transparency Maroc dans les ac-
tivités portant sur l’accès à l’information sont :

• Ambassade des Pays-Bas au Maroc.
• Fondation Friedrich Ebert Stiftung.
• Représentation de l’UNESCO.

L’accès à l’information, un droit 
pour tout citoyen
L’accès à l’information, comme droit de sa-
voir, est un moyen efficace qui permet aux
citoyens une meilleure implication dans 
leurs sociétés tout en leur garantissant l’exer-
cice entier de leurs droits.

Il s’agit d’une question qui trouve toute son 
ampleur aujourd’hui avec l’avènement de la 
société d’information et la nécessité d’être in-
formé pour savoir s’y engager.

Transparency Maroc s’engage
Transparency Maroc accorde un intérêt par-
ticulier à l’accès du citoyen à l’information, 
fondement essentiel de la transparence et de 
la bonne gouvernance. L’association a con-
féré à cette question une orientation plus 
spécifiquement axée sur les principes direc-
teurs de l’UNESCO pour le développement et 
la promotion de l’information du domaine 
public gouvernemental. 

Dans cette perspective, elle s’est engagée plei-
nement à lutter pour ce droit en réalisant des 
études et en concrétisant un certain nombre 
de projets en partenariat avec la Fondation 
Friedrich Ebert Stiftung tels que :

• La publication d’un manuel en arabe 
sur l’accès à l’information ;

• L’organisation de deux séminaires 
maghrébins sur le droit d’accès à l’in-
formation en décembre 2008 et en mai 
2009 ; 

• L’organisation d’une université de la 
transparence en octobre 2009. 

Ensemble pour un meilleur 
accès à l’information
Transparency Maroc poursuit cet élan avec 
l’appui de l’Ambassade des Pays Bas et de 
la représentation de l’UNESCO. Son nouveau 
projet pilote vise à :
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